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ANNEXE N°1 

 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA 

CONCURRENCE 
 

CONVENTION D’OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC 
(Articles L. 2122-1-1 et s. du Code Général de la Propriété des 

Personnes Publiques) 

 

 
Objet de la convention 

 
  

  
 

 
Caractéristiques  
du lieu occupé 

 
Adresse :   
 
Compléments d’information :   

  
 

 
Caractéristiques 
principales  
de la convention  

 
Durée de la convention :   
 

Montant prévisionnel de la redevance d’occupation : 
 
- Part fixe :                                                          € HT 
  
- Part variable :                                                   € HT 
  ou  X % du chiffre d’affaires 
 

 
Critères de jugement  
des offres 

 
Critère(s)                                                                     Pondération(s) 
                                                         
-                                                                                                                      
 
-                                                                                         
 
-                                                                                                                      
 

 
Modalités d’obtention  
du dossier de 
consultation 

 
  

  

  
 

(Adresse, Télécopie, Courriel) 
Téléchargement sur xxx@xxx.xxx (réf :              ) 
 

Date et heure limite 
de remise des offres 

avant le                                                              à         heures 
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Durée de validité des 
offres 
 

120 jours à compter de la date de réception des offres 

 
Adresse de dépôt des 
offres 
en version papier 
uniquement 

 
  

  

  

 
Renseignements 
complémentaires 

 
Renseignements d’Ordre Administratif : (interlocuteur, adresse, tél., courriel) 

  

  

  
 
Renseignements d’Ordre Technique : (interlocuteur, adresse, tél., courriel) 

  

  

  
 

Date d’envoi de l’avis le                                                              à         heures 

 


